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TRAVAIL − EMPLOI − FORMATION

Aides à l’emploi
Contrat aidé

LE MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI,
DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE

ET DU DIALOGUE SOCIAL

Délégation générale à l’emploi
et à la formation professionnelle

Sous-direction de l’ingénierie de l’accès
et du retour à l’emploi

Mission insertion professionnelle

Circulaire DGEFP no 2013-11 du 9 juillet 2013 relative à l’actualisation
de la programmation des contrats uniques d’insertion du second semestre 2013

NOR : ETSD1317126C

(Texte non paru au Journal officiel)

Références :
Circulaire DGEFP no 2013-01 du 16 janvier 2013 relative à la programmation des contrats uniques d’inser-

tion pour le premier semestre 2013 ;
Circulaire DGEFP no 2013-2 du 22 février 2013 relative à la mise en œuvre de l’allongement de la durée des

nouveaux contrats d’accompagnement dans l’emploi ;
Circulaire DGEFP no 2013-09 du 5 juin 2013 relative à la programmation des contrats uniques d’insertion du

second semestre 2013 ;
Circulaire du ministère de l’éducation nationale no 2013-101 du 19 juin 2013 relative à la programmation

pour l’année scolaire 2013-2014 des emplois aidés.

Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social à Mesdames
et Messieurs les préfets de région ; Mesdames et Messieurs les directeurs régionaux des entreprises,
de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi (DIRECCTE) ; Madame et Mes-
sieurs les directeurs des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de
l’emploi (DIECCTE) ; Mesdames et Messieurs les préfets de département ; pour copie : Monsieur le
directeur général de Pôle emploi ; Monsieur le président du CNML ; Monsieur le président de
l’UNML ; Madame la présidente de l’Agefiph ; Monsieur le président de CHEOPS ; Monsieur le
directeur général de l’ASP ; Monsieur le contrôleur budgétaire et comptable ministériel.

La présente circulaire vise à compléter celle du 5 juin 2013 relative à la programmation des contrats uniques
d’insertion du second semestre 2013 pour intégrer la répartition régionale des contrats aidés du secteur non mar-
chand (CAE) destinés aux établissements publics locaux d’enseignement (EPLE).

La circulaire du 5 juin 2013 a en effet notifié, en ce qui concerne les CAE, une enveloppe de 262 000 contrats
pour le second semestre. Or, parmi ces derniers, seuls 220 000 contrats avaient fait l’objet d’une ventilation phy-
sico-financière régionalisée, les 42 000 contrats à destination des EPLE répondant à une répartition ad hoc, réali-
sée par le ministère de l’éducation nationale, en cours de consolidation au moment de l’envoi de la circulaire de la
DGEFP.

La circulaire du ministère de l’éducation nationale du 19 juin 2013 adressée aux recteurs d’académie
(NOR : MENF1300303C, circulaire no 2013-101) relative à la programmation pour l’année scolaire 2013-2014 des
emplois aidés (cf. annexe II) a défini la répartition du contingent de contrats aidés pour la prochaine rentrée sco-
laire. Ce contingent, qui fait référence à un stock de contrats aidés par académie, intègre les 42 000 entrées pré-
vues dans la circulaire DGEFP du 5 juin 2013.
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Pour vous permettre d’avoir une vision consolidée de vos enveloppes physico-financières de CAE pour le
second semestre 2013, l’annexe I à la présente circulaire présente une répartition par région de l’ensemble des
262 000 contrats. S’agissant des contrats aidés destinés aux EPLE, la répartition régionale reprend la clé de répar-
tition entre académies appliquée par le ministère de l’éducation nationale.

J’attire votre attention sur le fait que, pour la première fois, des crédits dédiés à la formation des bénéficiaires
sont prévus sur le budget du ministère de l’éducation nationale, à hauteur de 1 500 € pour les personnes accompa-
gnant les élèves handicapés et 500 € pour les autres contrats. Vous êtes invités à travailler, en lien avec le recto-
rat, à la mise en œuvre effective de ces formations indispensables à la professionnalisation des bénéficiaires.

Conformément à la circulaire DGEFP no 2013-09 du 5 juin 2013, les paramètres de budgétisation des
42 000 CAE destinés aux EPLE, pour la part financée par le ministère de l’emploi, sont les suivants :

– un taux de prise en charge de 70 % ;
– une durée moyenne de 12 mois pour les renouvellements (12 000 contrats) et de 10 mois pour les conven-

tions initiales (22 000 contrats), à l’exception de celles destinées à l’accompagnement des élèves handicapés
qui peuvent être signées pour une durée de 24 mois (8 000 contrats) ;

– une durée hebdomadaire de 20 heures.

*
* *

Compte tenu de cette programmation consolidée, je vous remercie de bien vouloir transmettre à la DGEFP pour
le 25 juillet au plus tard (mission contrôle de gestion : laetitia.garcia@emploi.gouv.fr) votre programmation phy-
sico-financière régionale par département, à hauteur des montants physiques et financiers notifiés, élaborée en
concertation avec les acteurs de l’emploi dans votre région, et notamment Pôle emploi.

Fait à Paris, le 9 juillet 2013.

Pour le ministre et par délégation :
Le chef de service

financement et modernisation,
C. STRASSEL



BULLETIN OFFICIEL DU MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI, DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE ET DU DIALOGUE SOCIAL

30 AOÛT 2013. – TRAVAIL 2013/8 – Texte 2 / 146 – Page 3

. .

A
N

N
E

X
E

I

E
N

V
E

L
O

PP
E

S 
PH

Y
SI

C
O

-F
IN

A
N

C
IÈ

R
E

S 
D

E
 C

A
E

 D
U

 S
E

C
O

N
D

 S
E

M
E

ST
R

E
 2

01
3



BULLETIN OFFICIEL DU MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI, DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE ET DU DIALOGUE SOCIAL

30 AOÛT 2013. – TRAVAIL 2013/8 – Texte 2 / 146 – Page 4

. .

A N N E X E I I

CONTINGENT DES CONTRATS CUI À COMPTER DU 1er SEPTEMBRE 2013 NOTIFIÉS PAR LE MINIS-
TÈRE DE L’ÉDUCATION NATIONALE AUX RECTEURS D’ACADÉMIE PAR CIRCULAIRE DU
19 JUIN 2013

CONTINGENT DE CONTRATS AIDÉS – CUI À COMPTER DU 1er SEPTEMBRE 2013
ministère de l’éducation nationale

Aix-Marseille 3 883
Amiens 2 097
Besançon 1 151
Bordeaux 2 925
Caen 1 583
Clermont-Ferrand 1 101
Corse 245
Créteil 4 275
Dijon 1 907
Grenoble 3 208
Lille 5 481
Limoges 692
Lyon 3 271
Montpellier 2 583
Nancy-Metz 2 887
Nantes 3 321
Nice 1 840
Orléans-Tours 2 284
Paris 1 873
Poitiers 1 889
Reims 1 407
Rennes 3 579
Rouen 2 225
Strasbourg 952
Toulouse 2 823
Versailles 5 145

Total France Métropole 64 627

Guadeloupe 956
Guyane 910
Martinique 929
La Réunion 1 680
Mayotte 255

Total DOM 4 730

Total France entière 69 357
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